
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE
Bonbons de rognons d’agneau

en persillade
Préparation : 20 mn
Cuisson : 10 mn
Difficulté : facile
Coût : économique

Pour 4 personnes
­ 4 rognons d’agneau
­ 2 feuilles de brick
­ 2 branches de persil
­ 25 g de beurre
­ Sel et poivre
du moulin

Préparation
Préchauffez le four
thermostat 6/7 (200°C).
Coupez les rognons en deux.
Dans une poêle, faites­les dorer
dans le beurre trois minutes
de chaque côté.

Assaisonnez, puis ajoutez le persil
haché. Taillez huit carrés dans
les feuilles de brick.
Enveloppez chaque demi­rognon
persillé dans un carré de feuille

de brick, puis pliez
délicatement
les extrémités comme
pour former
un bonbon.
Faites tenir avec
une petit pique
en bois. Passez les
bonbons de rognons

trois minutes au four. Servez­les
accompagnés d’une salade
de pâtes et de dés de concombre.
CIV Photographe : Pierre Louis
Viel. Copyright : CIV

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Du bon côté...
Revoici le problème de
dimanche dernier :

Vous jouez 6P en Sud.
Ouest entame la Dame de
Carreau.
C’est à vous !
Vous êtes à la tête de 8
levées (4P, 1C, 2K et 1T). Il
faut trouver 4 levées sup­
plémentaires ! L’affranchis­
sement d’une couleur (les
Cœurs puisqu’il s’agit de
votre couleur la plus longue)
va être difficile et surtout
exiger des rentrées en main
que vous n’avez pas, sauf à
vous raccourcir à l’atout.
La coupe des trois Trèfles
ne suffit pas non plus. Il
manquera une levée et
même une rentrée si les
Piques sont 4­1.
Regardez les quatre jeux :

La solution passe par la
réalisation de huit levées
d’atout. Et donc par un jeu
de double­coupe.
La plupart de vos atouts
étant maîtres, vous devriez
(même s’il y a un risque au
début) éviter une surcoupe.
Mais il faut, au départ, pren­

dre deux précautions, en­
caisser d’abord As Roi de
Carreau et ensuite ne pas se
tromper de côté par lequel
vous allez entamer votre
double­coupe.
Comme c’est à Cœur que
vous avez une coupe de plus
à réaliser qu’à Trèfle, c’est
par Cœur que vous devez
commencer. Et donc encais­
ser dans l’ordre (après As
Roi de Carreau) l’As de
Cœur, puis l’As de Trèfle (et
surtout pas l’inverse car ça
ne marchera pas) et débuter
par la coupe du 3 de Cœur
puis du 4 de Trèfle et ainsi
de suite.
Vous concèderez vers la fin
du coup votre Carreau
perdant qu’Est d’ailleurs
coupera, ayant été obligé
de passer son temps, avec
ses quatre petits atouts, à
sous­couper et donc à cou­
per aussi le Carreau maître
de son partenaire !

Problème
Voici un nouveau problème :

Vous êtes en match par
quatre et vous jouez 3SA en
Sud.
Ouest entame le 6 de Pique
en quatrième meilleure.
Vous placez la Dame du
mort qui fait la levée, Est
fournissant le 2 de Pique.
Vous jouez le 2 de Carreau
pour le 8 d’Est, la Dame
de votre main et le 4 de
Carreau d’Ouest.
Comment continuez­vous ?
Solution dimanche prochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Carlsen impressionnant
et enthousiasmant !
Le premier cycle
du tournoi roumain
des “Kings” de Bucarest
vient de s’achever
et Carlsen mène l’épreuve
avec 3.5/5 devant Karja­
kin 3, Nakamura 2,5,
et Ivantchuk, Radjabov
et Nisipeanu 2.
Bien que Karjakin avec les
noirs soit parvenu a pren­
dre le meilleur contre
Ivantchuk, peu inspiré,
par une combinaison
brillante qui restera dans
les annales, c’est le jeune
Norvégien qui suscite
l’enthousiasme par une
victoire positionnelle
impressionnante et en­
thousiasmante contre
Nisipeanu : la démonstra­
tion d’un gain technique

simple dans une position
apparemment égale du
gambit Dame accepté.

A vous de jouer
Les Blancs jouent et font
mat en 7 coups.

Solution :

1/gxf7+/Rxf7/2/Dh5+/
Rg8/3/Dh7+/Rf8/4/Dxh8
+/Fg8/5/Fg6/e6/6/Df6
+/Ff7/7/Dxf7mat.

Le droit de retour enmatière de donation
VOS DROITS

Ce dispositif peut trouver
sa source dans la loi ou
dans la convention.

l Le droit de retour légal
Le Code civil institue deux
catégories de droit de retour
légal qui ne sont amenées à
jouer que si le donataire dé­
cède sans laisser de descen­
dance.
En premier lieu, l’arti­
cle 757­3 du Code civil insti­
tue un droit de retour sur les
biens donnés au profit des
frères et sœurs du donataire
décédé ou de leurs descen­
dants. Ce texte vise le cas où
un défunt ne laisse pas de
descendants et a perdu ses
père et mère. Si le défunt
laisse un conjoint et des frè­

res et sœurs ou à défaut, des
neveux et nièces, les biens
qu’il a reçus par donation ou
succession de ses père et mè­
resepartagentparmoitiéen­
tre le conjoint et les frères et
sœurs ou leurs descendants.
Mais pour que le droit de re­
tour puisse jouer, il faut que
le bien soit encore présent en
nature dans le patrimoine du
défunt.
D’autre part, l’article 738­2
du code civil créé un droit de
retour au profit des père et
mère du donataire décédé
sans descendance sur les
biens que celui­ci avait reçu
de son vivant par donation.
Dans cette hypothèse, les pa­
rents qui survivent au défunt
récupèrent le bien à concur­
rence d’un quart. Si ce droit
de retour ne peut s’exécuter
en nature, il doit s’exécuter
en valeur dans la limite de
l’actif successoral.
Pour faire échec au droit de
retour légal, il est toujours
possible pour un époux de
consentir une donation au
dernier vivant à son conjoint.
Le droit de retour peut égale­
ment trouver sa source dans
le contrat.

l Droit de retour
conventionnel
Tout donateur peut stipuler
un droit de retour conven­

tionnel lorsqu’il consent une
donation. Cette clause est
considérée comme une con­
dition résolutoire de la dona­
tion en cas de prédécès du
donataire. Si la condition se
réalise, on considère rétroac­
tivement que la donation n’a
jamais eu lieu.
Dans la plupart des cas, les
donations sont assorties d’un
droit de retour en cas de pré­
décès du donataire et de ses
descendants avant le dona­
teur. En effet, si le donataire
décède avant le donateur en
laissant des enfants, il est
souvent préférable que les
biens donnés soient transmis

aux descendants du donatai­
re qui sont également les pe­
tits enfants du donateur.
Mais toutes les solutions sont
possibles en ajustant le con­
trat de donation à la stricte
volonté des parties.
Les deux types de droit de
retour sont très différents.
n Le donateur qui profite du
retour conventionnel est un
propriétaire qui récupère son
bien.
n En revanche, le donateur
qui bénéficie du droit de re­
tour légal recueille un bien
de la succession du donatai­
re. De ces différences décou­
lent des conséquences prati­

ques importantes. Le retour
légal oblige son bénéficiaire
au règlement des dettes
comme n’importe quel héri­
tier alors qu’en matière de
retour conventionnel, le do­
nateur n’est pas tenu au rè­
glement du passif.
En matière fiscale, le jeu du
droit de retour conventionnel
n’engendre aucune imposi­
tion puisque la donation est
censée n’avoir jamais été
réalisée.
Au contraire, le droit de re­
tour légal des frères et sœurs
ou descendants d’eux donne
en principe ouverture aux
droits de mutations.

Le droit de retour
est un mécanisme
qui permet à la
personne qui réalise
une donation (le
donateur) de récupérer
le bien donné
ou de le transmettre à
un tiers, si la personne
qui reçoit la donation
(le donataire)
décède avant lui.

Le droit de retour est un mécanisme qui permet au donateur de récupérer
le bien donné si le donataire décède avant lui. SP.

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
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De gauche ?
DSK, l’homme le plus influent
du monde, président des
Grands Argentiers, uni à la
formidable fortune de son
épouse, peut­il être considéré
comme « de gauche » ?
« Trop riche pour être de
gauche », titrait le DL du
29 mai 2011. Sans doute.
Et qu’a­t­il fait quand il était
ministre (de gauche) : il a
privatisé l’Aérospatiale, France
Télécom, Thomson et Air­
France. Est­ce un politique de
gauche ? Et il n’est pas le seul
parmi nos politiques de
gauche. 80 % de nos députés
sont issus des professions
libérales et hauts
fonctionnaires.
Ces gens­là ont­ils vocation à
être de gauche ?
1 % seulement d’entre eux ont
émergé de la classe laborieuse,
face à 99 % d’élus notables,
tous semblables, affairistes
pour leur portefeuille
personnel qui, lui, une fois
gonflé a toujours tendance à
pencher vers la droite.
Electeurs, sélectionnez
attentivement vos prochains
élus, car c’est vous qui êtes
responsables de cet état de
fait.
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Abus de langage
Les guerres, les génocides, les
attentats, les accidents de la
route sont indifféremment
qualifiés de boucheries et pour
faire bon poids, de « véritables
boucheries ».
Les bouchers acceptent mal ce

qu’ils considèrent comme un
abus de langage. Il existe en
effet un gouffre entre la
définition du mot boucherie
dans le dictionnaire et la
conception qu’ont les bouchers
de leur métier.
Au lieu d’être associé à la
violence et à la souffrance, le
boucher est au contraire un

symbole de convivialité et de
paix : il nourrit son village ou
son quartier, il anime la rue, il
embauche quand les grands
groupes licencient, il apprend à
lire, à écrire et à compter aux
jeunes en apprentissage et
souvent en échec scolaire…

) L.M. 26

Justice pour tous
Une loi a été votée pour toutes
personnes qui commettraient
un délit, une faute grave. Que
cette loi soit appliquée pour
tous ! Mais voilà, nous ne nous
appelons pas tous DSK ou
d’autres politiques. La justice
est à deux vitesses. Celle des
riches et celle des pauvres.
Avec de l’argent, on peut tout
acheter, même en prison, on
peut avoir un grand espace,
tout le confort et être bien
gardé afin qu’il n’y ait pas de
règlements de comptes.
Je ne sais si le feuilleton DSK
va être plus précis, mais il
serait logique que si ce
monsieur est coupable d’actes
répréhensibles, il doit être puni
comme tout un chacun.
J’ai toujours dit que l’on peut
acheter sa liberté et effacer les
fautes reprochées avec de
l’argent, encore lui, et toujours
lui.

}
En les dispensant de l’enseignement religieux, Jules Ferry,
ministre de l’Instruction publique, écrivait, en 1883,
dans sa lettre aux instituteurs : “On n’a pas songé à vous
décharger de l’enseignement moral. Pour cette partie

capitale de l’éducation, c’est sur vous que les pouvoirs publics
ont compté.” Jusqu’en 1970, des générations de maîtres d’école
se sont référés à ce texte pour le plus grand bien de leurs
élèves. Ce n’est pas le cas de Luc Ferry, son arrière­petit­neveu.
Philosophe de profession, ce moraliste télévisuel a oublié
de dispenser ses cours depuis septembre 2010 à l’université
Paris VII­Il n’a pas renoncé à toucher les 4 499 euros versés
mensuellement pour 192 heures de cours annuels.
Cet assistanat à 231 euros l’heure a échappé à la vigilance
sourcilleuse de Laurent Wauquiez. Cette pratique indigne à juste
titre les Français. Sans aller jusqu’à légiférer sur la moralité
des politiques, il est nécessaire de définir un code de bonne
conduite. L’administration de la chose politique exige
une compétence certaine mais aussi une éthique exemplaire
dans les rapports au sexe et à l’argent. Jules Ferry écrivait :
“Pour une maxime, demandez­vous s’il se trouve un seul
homme, de bonne foi, qui puisse être froissé
parce que vous allez dire. Si oui, abstenez­vous.”
Les élites qui nous gouvernent seraient bien inspirées
de se réapproprier les valeurs véhiculées par ce texte. ~
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Vertu et politique

DIMANCHE PROCHAIN
L’indignité successorale.

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes
et des Savoie.
A consulter :

www.chambre-drome.
notaires.fr

www.cr-grenoble.
notaires.fr

www.chambreinterdepart
ementale-desavoie.

notaires.fr

N98EID660

Affaire de la bactérie :
continuez­vous à manger
des légumes crus ?

OUI 68%

NON 32%

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2 252 votes).
Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
­ Crise financière en Grèce :
craignez­vous une contagion
en France ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.
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